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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur l'Union européenne en tant qu'acteur mondial: son rôle dans les organisations 
multilatérales
(2010/2298(INI))

Le Parlement européen,

– vu l'avis du Comité économique et social européen sur le thème "Pour une nouvelle 
gouvernance des organisations internationales"1,

– vu le projet de résolution de l'Assemblée générale des Nations unies sur la participation de 
l'Union européenne aux travaux de l'Organisation des Nations unies2,

– vu les priorités de l'Union européenne pour la 65e session de l'Assemblée générale des 
Nations unies, adoptées par le Conseil le 25 mai 20103,

– vu la stratégie européenne de sécurité (SES) intitulée "Une Europe sûre dans un monde 
meilleur", adoptée par le Conseil européen le 12 décembre 2003,

– vu la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen intitulée 
"Union européenne et Nations unies: le choix du multilatéralisme" (COM(2003)0526),

– vu sa résolution du 11 novembre 2010 sur le renforcement de l'OSCE – un rôle pour 
l'Union4,

– vu sa résolution du 20 octobre 2010 contenant des recommandations à la Commission sur 
l'amélioration de la gouvernance économique et du cadre de stabilité de l'Union, en 
particulier dans la zone euro5,

– vu sa résolution du 19 mai 2010 sur les aspects institutionnels de l'adhésion de l'Union 
européenne à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales6,

– vu ses recommandations du 25 mars 2010 à l'intention du Conseil sur la 65e session de 
l'Assemblée générale des Nations unies7,

– vu sa résolution du 19 février 2009 sur le rôle de l'OTAN dans l'architecture de sécurité 
de l'UE8,

– vu sa résolution du 14 mars 2006 sur la revue stratégique du Fonds monétaire 

                                               
1 JO C 354 du 28.12.2010, p. 43.
2 Projet de résolution de l'Assemblée générale des Nations unies A/RES/64/L.67.
3 Conseil de l'Union européenne, document 10170/10.
4 P7_TA-PROV(2010)0399.
5 P7_TA-PROV(2010)0377.
6 P7_TA-PROV(2010)0184.
7 P7_TA(2010)0084.
8 P6_TA(2009)0076.
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international1,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères et l'avis de la commission du 
commerce international (A7-0000/2011),

A. considérant que les processus de mondialisation mettent à jour des défaillances 
systémiques alarmantes notamment en matière de marchés financiers et de politique du 
changement climatique; considérant que les menaces et les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures collectives pour y faire face ainsi que des institutions 
efficaces et des règles légitimes; rappelant que, pour être légitimes et efficaces, les 
organisations internationales doivent refléter le monde d'aujourd'hui,

B. considérant que l'engagement de l'Union européenne envers un multilatéralisme efficace, 
prévu par la stratégie européenne de sécurité de 2003, constitue le principe directeur de 
l'action extérieure européenne; considérant que l'Union, eu égard à son expérience en 
matière de coopération avec les nations et les institutions, d'état de droit et de 
multilatéralisme à échelles multiples, a une responsabilité mondiale particulière qu'elle se 
doit de continuer à assumer; considérant que l'Union dispose de l'ensemble de valeurs et 
d'instruments politiques nécessaires, y compris une personnalité juridique unique, pour 
renforcer les structures multilatérales,

C. considérant que le traité de Lisbonne permet à l'Union de s'exprimer d'une voix plus claire 
et plus forte dans le monde et encourage tous types de coopération mutuellement 
bénéfique de l'Union avec les organisations internationales et régionales pertinentes, et 
qu'il permet à l'Union de s'organiser de manière à être en mesure de devenir un acteur 
mondial efficace,

D. considérant que de nouvelles structures permanentes ont été instaurées par le traité de 
Lisbonne pour la représentation extérieure de l'Union, et qu'elles permettent aux nouveaux 
représentants de l'Union d'exercer des fonctions auparavant assumées par la présidence 
tournante de l'Union européenne,

E. considérant que la représentation de l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie encore considérablement; considérant que la 
représentation extérieure de l'Union s'est développée d'une façon éparpillée, incohérente et 
plutôt ad hoc; considérant qu'une représentation extérieure fortement fragmentée est 
susceptible de compromettre l'engagement de l'Union envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et considérant que de faibles compétences de l'Union et 
des mécanismes inefficaces de coordination peuvent empêcher l'Union de s'exprimer d'une 
seule voix à l'international,

F. considérant que la représentation extérieure de l'Union sur la scène internationale va de 
cas où tous les États membres sont des membres à part entière et où l'Union fait fonction 
d'observateur (par exemple au Comité monétaire et financier international, au Comité de 

                                               
1 P6_TA(2006)0076.
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développement, au Conseil de l'Europe), d'autres où tous les États membres plus l'Union 
européenne sont des membres à part entière (par exemple à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et à l'OMC) ou des participants à part entière (par 
exemple au G8/G20), à des organisations où certains États membres font office de 
membres à part entière et où l'Union européenne n'a aucun statut (Conseil de sécurité des 
Nations unies, certaines institutions financières internationales (IFI)); considérant que les 
situations les plus complexes se présentent lorsque l'Union et les États membres ont des 
compétences partagées ou combinent des compétences exclusives et partagées,

G. considérant que les États membres de l'Union européenne ont adopté comme priorité de 
réformer et renforcer les Nations unies pour les rendre aptes à assumer leurs 
responsabilités et à agir efficacement en proposant des solutions aux problèmes mondiaux 
et en répondant aux menaces clés; considérant que l'Union fournit plus du tiers du budget 
ordinaire des Nations unies, plus de deux cinquièmes du budget dédié aux opérations de 
maintien de la paix des Nations unies et environ la moitié de toutes les contributions aux 
fonds et programmes des Nations unies,

H. considérant que la réforme de 2010 des voix et du quota au Fonds monétaire international 
et à la Banque mondiale a entraîné une augmentation significative du nombre de voix et 
de la représentation des marchés émergents et des pays en développement au sein des IFI, 
qui a été facilitée par les contributions européennes; considérant que le rôle joué par 
l'Union – en dépit de l'ampleur de sa contribution au capital de ces institutions – ne 
correspond pas entièrement au poids qu'elle représente dans l'économie mondiale et le 
commerce international et considérant que la structure actuelle de sa représentation 
extérieure entraîne des coûts de transaction et de coordination élevés,

I. considérant que l'objectif commun de l'Union européenne et de l'OTAN de parvenir à un 
"partenariat stratégique" devrait permettre de développer à leur maximum les actifs des 
deux entités et assurer une coopération efficace; considérant que l'Union et l'OTAN 
devraient veiller à une gestion de crise efficace pour déterminer la meilleure réponse à 
apporter à une crise,

J. considérant que la diplomatie de sommets internationaux devrait renforcer son potentiel 
afin de stimuler une coopération multilatérale plus vaste,

K. considérant que les changements démographiques spectaculaires actuels auront des 
conséquences sur le multilatéralisme, puisque les nouvelles situations instaureront une 
pression pour adapter en conséquence l'adhésion, le nombre de sièges et les droits de vote 
dans les organisations multilatérales; considérant que l'Union devrait exiger que les 
économies émergentes s'engagent à adopter une attitude constructive au sein du système 
multilatéral en échange du rééquilibrage de la représentation, qui touchera inévitablement 
les pays de l'Union le plus durement; considérant que la participation de l'Union aux 
structures émergentes de gouvernance mondiale et la négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des compromis avec ces pays et ces nouveaux acteurs 
souhaitant se faire entendre sur la scène internationale,

Renforcer le rôle de l'UE au sein du système multilatéral

1. observe que les mécanismes de l'Union visant à atteindre un consensus et à prendre des 
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mesures concertées en font un modèle d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de soutenir un environnement international qui permettra 
à l'Union de promouvoir son programme; juge que la capacité à mettre en place une 
coopération multilatérale ou à mener des actions communes pour relever les défis 
internationaux est essentielle, eu égard aux aspirations de l'Union à être un acteur mondial 
et à maintenir sa position;

2. souligne que l'Union devrait prendre l'initiative de la réforme de la gouvernance mondiale 
– en renforçant la coopération, en améliorant les institutions et en faisant participer toutes 
les parties prenantes – afin de rendre les institutions internationales plus légitimes et 
mieux disposées à partager les responsabilités, tout en défendant ses propres intérêts dans 
ce processus; insiste sur le fait que l'Union devrait évaluer la contribution qu'elle apporte à 
la réforme de la gouvernance mondiale et s'interroger sur la manière de profiter des 
réformes pour renforcer son propre rôle;

3. estime que les États membres de l'Union devraient davantage considérer l'Union comme 
un multiplicateur de puissance et s'appuyer sur elle pour s'aider à atteindre les objectifs 
qu'il leur serait sinon impossible de réaliser seuls, et juge que le fait de s'exprimer d'une 
seule voix augmente non seulement leurs chances d'obtenir un résultat qui tienne compte 
de leurs intérêts mais renforce également la légitimité de l'Union en tant qu'acteur 
international important dans le monde interpolaire en pleine émergence;

4. souligne la nécessité d'appliquer une approche stratégique et un objectif cohérent dans la 
représentation extérieure en développant une stratégie de l'Union pour chaque 
organisation multilatérale afin de renforcer le rôle de l'Union et sa position; invite la vice-
présidente de la Commission / haute représentante ainsi que la Commission à élaborer un 
livre blanc sur le rôle de l'Union dans les organisations multilatérales, en proposant une 
approche stratégique et globale aussi bien à court terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

5. demande à l'Union et à ses États membres de revoir systématiquement et stratégiquement 
les modalités actuelles du rôle et de la représentation institutionnelle de l'Union au sein 
des organisations multilatérales et de trouver le moyen de renforcer progressivement la 
représentation extérieure de l'Union conformément à l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de Lisbonne, qui a rééquilibré les compétences de 
l'Union et de ses États membres; invite en outre instamment l'Union et ses États membres 
à repérer les instances dans lesquelles les modalités actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et doivent être reconsidérées et modifiées; 

6. estime qu'en ces temps d'austérité fiscale et de coupes budgétaires, la coopération 
européenne n'est pas une option mais bien une nécessité; se félicite des économies 
d'échelle visant à améliorer, rationaliser et concentrer la diplomatie collective des États 
membres via le SEAE, la Commission et les délégations de l'Union dans l'objectif de 
supprimer les complications procédurales inutiles et un doublement onéreux des présences 
dans de nombreuses enceintes internationales; juge essentiel, à cet égard, d'obtenir pour 
cet effort le soutien d'autres membres d'organisations multilatérales, ce qui requiert des 
préparatifs minutieux;

7. estime que dans les cas de compétences exclusives de l'Union, celle-ci devrait être l'acteur 
prééminent disposant du statut de membre à part entière de l'organisation multilatérale 
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concernée, tandis que ses États membres pourraient également – mais pas obligatoirement 
– être présents en tant que membres mais en général sans rôle indépendant; invite les États 
membres de l'Union à réduire leur représentation, et donc les coûts, lors des réunions où la 
délégation de l'Union s'exprime en leur nom et estime par ailleurs que dans les cas de 
compétences partagées de l'Union, la norme devrait être que l'Union et ses États membres 
aient tous le statut de membre;

8. souligne que les délégations de l'Union qui sont actives auprès de plusieurs organisations 
internationales, notamment à New York, Genève, Rome, Vienne et Nairobi, doivent être 
substantiellement renforcées en termes de ressources humaines qualifiées pour représenter 
efficacement et avec succès les intérêts de l'Union européenne;

Le rôle de l'Union dans le système des Nations unies

9. étant donné que les Nations unies constituent l'acteur multilatéral majeur et le forum de 
base grâce auquel un véritable multilatéralisme peut être réalisé, invite l'Union et ses États 
membres à s'efforcer de renforcer le rôle de l'Union et ses compétences au sein de ce cadre 
multilatéral mondial; souligne la nécessité que l'Union traduise le soutien stratégique aux 
Nations unies en politiques et en mesures concrètes;

10. insiste sur la nécessité de trouver un nouvel équilibre institutionnel entre le rôle émergent 
du G20, les Nations unies et ses agences ainsi que les IFI; à cet égard, invite instamment 
l'Union et ses États membres à renforcer la gouvernance mondiale et à chercher des 
solutions pour continuer à renforcer la coordination entre les formations "G…" et le 
système des Nations unies, la dimension économique pouvant être avantageusement 
couverte par ces groupes à condition que les Nations unies conservent leur rôle central et 
demeurent l'organe légitime d'action mondiale; tout en considérant le G8 et le G20 comme 
des enceintes importantes pour apporter des réponses mondiales, enceintes auxquelles 
l'Union doit continuer de contribuer activement en présentant des positions coordonnées, 
invite l'Union et ses États membres à chercher à améliorer la gouvernance mondiale de 
façon à tirer pleinement parti des synergies et des complémentarités et sans courir le 
risque d'affaiblir le système des Nations unies; 

L'Assemblée générale des Nations unies (AGNU)

11. tout en conservant le statut d'observateur dont jouit l'Union au sein de l'AGNU et 
conformément à la charte des Nations unies et au caractère intergouvernemental de celles-
ci, invite instamment l'Union à veiller – afin de permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en temps voulu sur des problèmes mondiaux – aux 
modalités nécessaires pour la participation efficace de l'Union aux travaux de l'AGNU, 
dans le cadre de son rôle d'organisation d'intégration régionale, en consultant pleinement 
et de façon exhaustive les États membres des Nations unies; 

Le Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU)

12. souligne la nécessité d'une réforme globale du Conseil de sécurité des Nations unies en 
parvenant, sur la base d'un tout premier texte de négociation et d'un large soutien en 
faveur de la réforme du CSNU, à une position plus cohésive entre les États membres de 
l'Union sur les questions que sont la légitimité, la composition, l'efficacité et la 
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représentation régionale; rappelle son opinion selon laquelle l'attribution à l'Union 
européenne d'un siège au sein d'un CSNU élargi demeure un objectif de l'Union 
européenne; invite les États membres de l'Union au CSNU à tenir les autres États 
membres de l'Union correctement informés de leurs positions et activités et à partager des 
informations sur les évolutions au CSNU avec d'autres États membres de l'Union; se 
félicite de la pratique nouvellement établie selon laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole limités au CSNU;

Le rôle de l'Union dans les institutions financières internationales (IFI)

13. souligne la nécessité de réexaminer les modalités de la représentation de la zone euro et de 
l'Union dans des organismes internationaux du domaine de la stabilité économique, 
monétaire et financière;

Le Fonds monétaire international (FMI)

14. étant donné la portée mondiale de la zone euro et sa responsabilité accrue en ce qui 
concerne la stabilité de l'économie mondiale, insiste sur le fait qu'une position unique 
devrait être présentée lorsqu'il est question de contribuer à la gouvernance économique et 
financière; 

15. tandis que l'Allemagne, le Royaume-Uni et la France disposent chacun actuellement de 
sièges au FMI et que les autres États membres de l'Union sont répartis dans sept 
circonscriptions, invite instamment l'Union et ses États membres à se pencher sur le 
problème de la représentation économique et financière extérieure inefficace, qui limite 
l'influence de l'Union alors que les États membres de l'Union détiennent tous ensemble 
plus de 30 % des voix au FMI; étant donné que la politique monétaire est une compétence 
exclusive de l'Union pour les États membres partageant une monnaie commune, invite 
instamment l'Union et lesdits États membres à convenir rapidement d'un siège et d'une 
circonscription communs au sein du conseil d'administration du FMI, en débutant 
éventuellement en tant que circonscription de l'euro, dans l'objectif à long terme d'assurer 
une représentation suffisante de l'Union, comprenant la présidence du Conseil Ecofin et la 
Commission, soumise au contrôle du Parlement européen; 

16. étant donné que ni la Commission, ni la présidence tournante du Conseil, ni le groupe des 
ministres des finances de la zone euro ne sont officiellement représentés au conseil 
d'administration du FMI, et que la BCE fait seulement office d'observateur pour les points 
de l'ordre du jour relevant de son domaine, souligne qu'il est nécessaire que la 
Commission et la BCE, en tant qu'organes de l'Union compétents pour les politiques 
monétaires et économiques, obtiennent le statut d'observateur à part entière au conseil 
d'administration du FMI pour mettre fin à l'anomalie persistante que constitue leur 
représentation insuffisante au sein de cet organe; 

La Banque mondiale

17. invite l'Union et ses États membres à mettre fin, en accord avec leurs partenaires, à 
l'anomalie institutionnelle par laquelle l'Union, qui constitue un grand contributeur aux 
fonds fiduciaires de la Banque mondiale, et même un donateur plus important que 
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n'importe lequel de ses États membres, et dont les partenariats opérationnels avec la 
Banque dans les régions d'Europe et d'Afrique sont importants, ne dispose même pas du 
statut d'observateur au conseil des gouverneurs de la Banque mondiale (elle n'en dispose 
qu'auprès de son comité ministériel); reconnaît l'importance de poursuivre les efforts 
visant à obtenir un siège d'observateur au conseil des gouverneurs et d'aspirer à réformer 
politiquement les groupements obsolètes de pays, en regroupant les États membres de 
l'Union européenne;

Le rôle de l'Union dans les organisations multilatérales de sécurité

L'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN)

18. étant donné que des réunions régulières sont déjà organisées à tous les niveaux, que des 
modalités de liaison militaire permanentes ont déjà été établies et que des réunions 
conjointes occasionnelles sont organisées entre le Comité politique et de sécurité (COPS) 
de l'Union européenne et le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de l'OTAN, invite 
l'Union européenne et l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir un cadre de coopération 
intégrée comprenant des structures permanentes de coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au niveau du CAN et du COPS afin d'améliorer les 
modalités de coopération dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la suite de l'adoption par 
l'OTAN de son nouveau concept stratégique ainsi qu'en raison de l'ambition de mettre en 
place un partenariat stratégique UE-OTAN;

L'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE)

19. dans le cadre d'un accord formel entre l'Union européenne et l'OSCE, plaide en faveur 
d'une réflexion poussée sur la façon dont l'Union européenne peut prendre une part plus 
active et mieux coopérer à la réalisation des objectifs communs, sachant que la mise en 
place d'un système de dialogue permanent, la décision de prendre des initiatives 
communes et la coordination d'activités sur le terrain peuvent constituer, à cet égard, des 
instruments appropriés; demande à l'Union et à ses États membres ainsi qu'au Conseil 
permanent de l'OSCE de développer conjointement un mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les consultations entre les deux entités; étant donné 
également que l'article 220, paragraphe 1, du traité FUE ajoute explicitement l'OSCE à la 
liste des organisations internationales avec lesquelles "toute coopération utile" doit être 
établie, souligne la nécessité que la vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant qu'observatrice à l'OSCE et défende la position 
des États membres de l'Union en tant que porte-parole et coordinatrice pour les questions 
relatives à l'OSCE; 

Le rôle de l'Union dans les autres organisations multilatérales de sécurité

Le Conseil de l'Europe

20. pour améliorer la coopération multilatérale entre l'Union et le Conseil de l'Europe dans les 
domaines qui revêtent de l'importance également pour l'Union, à savoir l'éducation, les 
droits de l'homme, l'état de droit, la démocratie et la bonne gouvernance, et étant donné 
que l'Union constitue le plus important contributeur aux programmes opérationnels 
conjoints menés avec le Conseil de l'Europe, souligne la nécessité de revoir la présence de 
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l'Union et de réformer son statut d'observateur au Conseil de l'Europe; souligne le droit, 
pour l'Union, d'assister aux réunions du Comité des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de l'Union européenne, lorsque celui-ci s'acquitte 
notamment de sa tâche de contrôler l'exécution des arrêts rendus par la Cour européenne 
des droits de l'homme, et le droit d'être représentée au Comité directeur pour les droits de 
l’homme (CDDH);

L'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)

21. reconnaît la nécessité, eu égard à l'article 220, paragraphe 1, du traité FUE demandant 
l'établissement de "toute coopération utile" avec l'OCDE, d'aspirer à un renforcement du 
statut actuel d'observateur de l'Union auprès de l'OCDE pour qu'elle obtienne le statut de 
membre à part entière, étant donné les compétences exclusives et partagées considérables 
de l'Union dans la plupart des comités de l'OCDE;

Le rôle de l'Union européenne dans la "diplomatie de sommets" – ambitions au G8 et au 
G20

22. étant donné le "poids" économique et financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts stratégiques de l'Union sur la scène internationale et le 
fait que les ordres du jour des sommets du G8 ont été considérablement étoffés pour porter 
sur une série de points de sécurité allant des droits de l'homme au contrôle des armements 
en passant par la sécurité régionale, estime que l'Union européenne devrait participer 
pleinement aux activités du G7/G8 et devrait être représentée en conséquence aux 
réunions des ministres des finances du G7; souligne la nécessité de renforcer la 
coordination de l'Union avant les réunions du G7 et du G8;

23. étant donné que les compétences exclusives ou partagées de l'Union dans des domaines où 
le G20 exerce une influence significative et grandissante (par exemple la régulation des 
marchés financiers, la coordination des politiques économiques, y compris les questions 
relatives au taux de change, le système monétaire international, l'aide au développement, 
les questions de commerce multilatéral, la lutte contre le financement du terrorisme et le 
blanchiment d'argent, les problèmes environnementaux ou la sécurité énergétique), invite 
l'Union et ses États membres à œuvrer avec leurs partenaires pour assurer la réelle 
participation de l'Union aux réunions ministérielles du G20;

°
°      °

24. charge son Président de transmettre la présente recommandation à la vice-présidente de la 
Commission / haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité, au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux États membres et à leurs parlements 
nationaux.


